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Comité Label du 13 décembre 2021 

Relevé de décisions 

 

Lieu de réunion : 11 rue de Marivaux 75002 Paris 

Candidat au Label : Fondation des maisons familiales rurales de 

France 

 

Membres Présents :  

Alain Levrard, Président de séance, Patrick Audebert, Louis Bazire, Yannick Blanc, Jacqueline Bloas 

Gonin, Chantal Bruneau, Philippe Chabasse, Jean-Michel de Mourgues, Sophie Fourchy Spiesser, 

Monique Millot-Pernin, Sylvie Toraille, Francis Charhon 

 

Absents excusés : François Debiesse, Jean-Louis Leroux 

 Invités : Suzanne Chami, Isabelle Gougenheim, François Content 

Représentants de de la structure candidate :  

Mme M C Lardière (Pt), M. J M Hemeray (ancien président), M P Gues (DG) 

 

Conseillers Bénévoles IDEAS : Francis Boucly et Alexia Tye 

 

La présentation de l’association faite en séance est versée au dossier sur l’Intranet du Comité 

1- Points soulevés lors du comité label du 16 octobre 2020 :  

- Une faiblesse financière  et humaine qui fragilise l’atteinte de ses objectifs, 

- Des appels à dons lancés par les autres entités de l’écosystème  qui pénalise la fondation, 

- Absence  d’attention  à la prévention des abus qui n’est pas du seul ressort des MFR (pour 

ce faire mettre en place une convention), 

- un site internet non actualisé, 

- absence  d’un fichier des familles ayant recours aux maisons, 

- utilité d’un rôle de plaidoyer en faveur de l’enseignement agricole en France, 
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-2 La lettre de renouvellement du label comportera les recommandations suivantes  

- -renforcer les liens organiques avec l’Union (UNMFREO), 

 - pallier la fragilité stratégique avec l’appui des conseillers bénévoles, 

- mener un effort dans la recherche des dons, notamment en améliorant la communication      

(site internet, rapport d’activité). 

 - Matérialiser la politique de maîtrise des risques, 

 

 

 

 

 

 

 

 

Paris, le 14 XII 2021 

Le rapporteur, 

Patrick Audebert. 


